Illustrations 

Proposition d’illustration par Laurent Beauguitte et Lucie Bony
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Une aire urbaine est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué d’un pôle urbain et d’une couronne périurbaine. Le pôle urbain est une unité urbaine offrant au moins 5 000 emplois et qui n’appartient pas à la couronne périurbaine d’un autre pôle urbain. La couronne périurbaine de l’aire urbaine est constituée des unités urbaines et des communes rurales dont au moins 40% de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci
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Métropoles et organisation territoriale du marché de l'emploi des cadres
Source : DATAR, Aménager la France de 2020 - Mettre les territoires en mouvement, Paris,
La Documentation française, 2002, p. 39.

